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Le secteur pétrolier aval, en République du Congo, est régi par la loi n° 6-2001 du 19
octobre 2001 organisant les activités de raffinage, d’importation, d’exportation, de transit,
de réexportation, de stockage, de transport massif, de distribution et commercialisation.
Cette loi a été suivi par un ensemble de textes d’applications dont les principales sont :

• Le décret n° 2002-264 du 1er août 2002 définissant les conditions d’exercice des activités
de fabrication des lubrifiants ainsi que les règles d’implantation, d’aménagement et
d’exploitation des usines de fabrication des lubrifiants ;

• Le décret n° 2002-265 du 1er août 2002 fixant les conditions d’exercice des activités
d’importation, d’exportation, de transit, et de réexportation des hydrocarbures raffinés ;

• Le décret n° 2002-280 du 9 août 2002 fixant les conditions et les modalités de délivrance
et de retrait des agréments relatifs à l’exercice des activités de distribution et
commercialisation ;

• Le décret n° 2002-284 du 9 août 2002 portant répression des infractions en matière de
fabrication, d’importation, d’exportation, de stockage, de transport, de distribution et
commercialisation d’hydrocarbures et des produits dérivés des hydrocarbures et de
prescriptions techniques de sécurité ;

• Le décret n° 2005-684 du 28 décembre 2005 fixant les conditions et procédures
d’obtention de l’agrément pour l’exploitation des activités de raffinage des
hydrocarbures ;

• Décret n° 2005-699 du 30 décembre 2005 fixant la classification des produits pétroliers
et la méthodologie de détermination des prix des produits.



De l’ensemble de ces textes, les conditions financières pour l’obtention
de l’agrément étaient très élevées comparées à celles existant dans la
sous-région. Il en était de même s’agissant de la procédure
administrative.

Au regard de l’évolution socio-économique et démographique, un état
des lieux a été demandé par le Gouvernement et réalisé par les experts
de la République du Congo et ces derniers ont constaté l’obsolescence
de certaines dispositions des textes cités ci-dessus. Cette inadéquation
avait entraîné des difficultés d’approvisionnement du pays en produits
pétroliers finis.

Il faudrait également noter que dans le cadre de la mise en œuvre de la
politique du contenu local, certaines dispositions, notamment liées à
l’emploi et à la formation des nationaux, ont été prises en compte dans
l’élaboration des nouveaux textes du secteur pétrolier aval.



Les conclusions de l’état des lieux demandé par le Gouvernement à
conduit les experts de la République du Congo a faire les propositions
suivantes, qui ont été approuvées:

I. La révision des textes régissant le secteur pétrolier aval;

II. La révision des structures des prix des produits pétroliers liquides 
et gazeux;

III. La révision des coûts d’agrément;

IV. La constitution et l’approvisionnement d’un fonds de stabilisation.



Cette révision revoit particulièrement à la baisse les montants de ces droits pour encourager
l’arrivée de nouveaux acteurs dans ce secteur (Diversification des acteurs du secteur). A cet effet, 
les textes suivants ont approuvés par le Gouvernement et publiés au Journal Officiel:

• le décret n° 2018-314 du 17 août 2018 modifiant et complétant le décret n° 2002-264 du 1er août 
2002 définissant les conditions d’exercice des activités de fabrication des lubrifiants ainsi que les 
règles d’implantation, d’aménagement et d’exploitation des usines de fabrication des lubrifiants ;

• le décret n° 2018-315 du 17 août 2018 modifiant l’article 2 du décret n° 2002-265 du 1er août 
2002 fixant les conditions d’exercice des activités d’importation, d’exportation, de transport et de 
réexportation des hydrocarbures raffinés ;

• le décret n° 2018-316 du 17 août 2018 modifiant l’article 2 du décret n° 2005-683 du 28 
décembre 2005 fixant les conditions et la procédure d’obtention et de retrait de l’agrément pour 
l’exploitation des activités d’importation, d’exportation, de transit et de réexportation des 
produits pétroliers (Bunkering) ;

• le décret n° 2018-317 du 17 août 2018 modifiant certaines dispositions du décret n° 2002-280 du 
9 août 2002 fixant les conditions et les modalités de délivrance et de retrait des agréments 
relatifs à l’exercice des activités de distribution et commercialisation ;

• le décret n° 2018-319 du 17 août 2018 modifiant certaines dispositions du décret n° 2005-684 du 
28 décembre 2005 fixant les conditions et procédures d’obtention de l’agrément pour 
l’exploitation des activités de raffinage des hydrocarbures.



B. De la révision de la structure des prix des produits pétroliers liquides et
gazeux

La révision des textes régissant le secteur pétrolier aval se caractérise
également par :
• un réaménagement des marges des différents acteurs ;
• une augmentation consécutive de la TVA ;
• la création d’un nouveau poste, intitulé : ‘’contribution du consommateur à
la stabilisation des prix’’, sans modification des prix à la pompe pour le
supercarburant et le gazole. Ce poste permet de garantir la permanence
des ressources financières du Fonds de stabilisation des prix des produits
pétroliers finis sur le marché local.

• Ces résultats ont été obtenus grâce, notamment, à la différence positive
qui existe actuellement entre les Prix Entrée Distribution (PED) de
l’ancienne structure des prix et les Prix Parité Importation (PPI) (cf JJ Ikama.



Annexe 1 : Tableau récapitulatif des dispositions de l’ancienne et la nouvelle structure des prix des produits pétroliers liquides

Postes

Supercarb.

(ancienne 

structure)

Supercarb.

(nouvelle structure)

Gazole nationale 

(ancienne structure)

Gazole nationale

(nouvelle structure)

Prix d’Entrée de Distribution (PED) 474,72 446,02 359,14 229,52

Frais et marge de passage dans les dépôts 13,00 13,00 13,00 13,00

TVA sur frais et marge de passage dans les dépôts 2,46 2,46 2,46 2,46

Coût du transport massif 29,00 40,00 29,00 40,00

TVA sur coût du transport massif 5,48 7,56 5,48 7,56

Pertes en logistique 1,50 0,74 0,65 0,65

Frais et marge de distribution 34,00 38,00 34,00 38,00

TVA sur frais et marge de distribution 6,43 7,18 6,43 7,18

Frais financiers sur stocks de sécurité 1,70 1,68 1,00 1,00

Financement de l’agence de régulation 0,70 0,70 0,40 0,40

Marge du revendeur 11,00 12,00 9,00 10,00

TVA sur marge du revendeur 2,08 2,27 1,70 1,89

Coût du transport terminal 10,50 11,00 10,50 11,00

TVA sur coût du transport terminal 1,98 2,08 1,98 2,08

Financement du risque environnement 0,35 0,21 0,21 0,21

Financement du comité technique 0,10 0,10 0,05 0,05

Contribution du consommateur à la stabilisation 0,00 10,00 0,00 10,00

Prix plafond au consommateur final 595 595 475 475

NB : Le coût du transport massif a été augmenté assez significativement (de 29 à 40 francs par litre) en vue de résoudre les problèmes

de surcoûts enregistrés sur le transport de produits hors du périmètre de Pointe-Noire et de Brazzaville.



Annexe 2 : Tableau récapitulatif des dispositions de l’ancienne et la nouvelle structure 

des prix du gaz butane

Postes

Valeur en FCFA/kg (ancienne structure) Valeur en FCFA/kg

(nouvelle structure)

Prix d’Entrée de Distribution (PED) 144,60 246,02

Frais et marge de passage dans les dépôts 84,292 84,29

TVA sur frais et marges passage dans les dépôts 15,93 4,43

Cout du transport massif 44,32 44,32

TVA sur coût du transport massif 8,38 2,33

Pertes en logistique 1,19 3,52

Frais et marge de distribution 63,70 63,75

TVA sur frais et marge de distribution 12,05 3,35

Frais financiers sur stocks de sécurité 1,06 0,00

Financement de l’organe de régulation 0,44 0,44

Marge du revendeur 50,00 50,00

TVA sur marge du revendeur 9,45 2,63

Coût du transport terminal 12,00 18,00

TVA sur coût du transport terminal 2,27 0,95

Financement du risque-environnement 0,22 0,00

Financement du comité technique 0,05 0,05

Contribution du consommateur à la stabilisation 0,00 10,52

Prix plafond au consommateur final 450 536

Augmentation (FCFA par kilogramme) 86,00

Prix d’une bouteille de 12 kg 5700 6700

NB : La nouvelle structure des prix résulte de l’augmentation du coût du transport terminal jugé trop bas, de la réduction de la TVA (du fait de la

qualification du gaz butane comme produit de première nécessité) et de la contribution du consommateur à la stabilisation des prix.



Type d’agrément

Anciennes dispositions Nouvelles dispositions

Anciens montants

(FCFA)

Ancienne durée 

(Ans)

Nouveaux montants

(FCFA)

Nouvelle

durée 

(Ans)

Exploitation des activités de raffinage des hydrocarbures 2.000.000.000 10 500.000.000 10

Exploitation des activités de stockage et de transport massif ‘’des produits pétroliers

liquides’’
700.000.000 15 300.000.000 15

Exploitation des activités de distribution et commercialisation ‘’des produits pétroliers

liquides’’
700.000.000 15 300.000.000 15

Exploitation des activités de stockage, de transport, de conditionnement, de

distribution et de commercialisation du gaz de pétrole liquéfié
1.000.000.000 10 300.000.000 10

Exploitation des activités d’importation, exportation, transit et réexportation des

hydrocarbures raffinés
50.000.000 1. 45.000.000 3

Exploitation des activités de fabrication des lubrifiants ainsi que les règles 

d’implantation, d’aménagement et d’exploitation des usines 

de fabrication des lubrifiants

350.000.000 15 100.000.000 15

C. De la révision des coûts d’agréments pour l’exercice des activités du secteur pétrolier 

aval



D. De la constitution d’un fonds de stabilisation.

Le fonds de stabilisation dans le secteur pétrolier aval est une provision
destinée à couvrir les déficits nés de la différence négative entre le prix
parité importation (prix du marché international) et le prix entrée
distribution (prix de vente par l’importateur/le marketeur. Ce prix ne prend
pas en compte les différentes marges qui concourent au prix de vente final
au consommateur). Il fonctionne globalement comme suit :





Dans la pratique, le fonds de stabilisation était approvisionné par la 
différence positive entre le prix parité importation et le prix entrée 
distribution (lorsque le prix sur le marché international est inférieur au 
prix entrée distribution). Au regard de l’instabilité des prix des produits 
pétroliers sur le marché international, le fond n’était plus fonctionnel.

A cet effet, dans la nouvelle structure des prix figure un post intitulé 
contribution à la stabilisation, destiné à approvisionner le fonds de 
stabilisation et basé essentiellement sur la contribution permanente 
des consommateurs à la constitution des ressources financières du 
Fonds de stabilisation des prix.

Il n’est plus question, ici, d’attendre une importation pour espérer 
approvisionner le fonds : à chaque litre de carburant acheté, le fonds 
est automatiquement approvisionné. 



JE VOUS REMERCIE


